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1. Introduction 
 

Le  r  ent ra  ort d  rit de façon d taill e la r ali ation d’un  rojet pilote destiné à démontrer 

 u’il e t  rofitable finan ière ent et  our la vie a  o iative de   oo  rative  d’habitation 

impliquées de se regrouper formellement, voire de se fusionner. Il vise aussi à dégager certains 

 on tat  d'ordre   n ral au  ujet de l’inter oo  ration — la coopération entre coopératives — 

et de l’e bau he d’un  oordonnateur  ar un re rou e ent de  oo  rative  d’habitation  Ce 

ra  ort fait  uite   l’Étude de préfaisabilité de partage de ressources humaines entre 

coopératives d’habitation (CQCH, 2016).  

Formels ou non, les projets de regroupement ou de fusion posent des difficultés associatives. 

Les études menées antérieurement démontrent, en effet, que les membres des coopératives 

d’habitation du Qu be    rouvent  our la  lu art d’i  ortante  r ti en e  fa e   de tel  

projets. Et pour cause : on a financièrement et politiquement encouragé la création de petites 

 oo  rative  d’habitation au  our  de  dernière  d  ennie    e   oo  rative  d’habitation de 20 

lo e ent  et  oin  re r  entent ain i aujourd’hui 60 % du nombre total de coopératives 

d’habitation au Qu be  (MDEIE, 2005)   a  etite taille de   oo  rative  d’habitation au Qu be  

comporte sans doute certains avantages en ter e  de  enti ent d’a  artenan e et de 

valori ation de   ilieux exi tant    ai  elle  r  ente en  ontre artie l’in onv nient de rendre 

plus fragiles ces petites entreprises, en comparaison aux plus gros ensembles immobiliers. En 

fait, les profonds changements économiques et politiques survenus au cours des dernières 

ann e  obli ent d  or ai  le Mouve ent  u b  oi  de   oo  rative  d’habitation   

 ’interro er  ur la viabilit  de   etite   oo  rative  d’habitation   a fin  ro haine de  

 onvention  d’ex loitation, par exemple, constitue à lui seul un enjeu de taille :  

 a fin de   onvention  e t d j  en a  e de ui  une dizaine d’ann e  et  d’i i 
2020, 15 842 lo e ent   oo  ratif  verront leur  onvention d’ex loitation 
arriver   ter e  Il  ’a it d’un  eu plus de la moitié du parc actuel de 
logements coopératifs québécois! Les prochaines années seront ainsi 
d ter inante   our l’en e ble du  e teur de l’habitation  oo  rative 
 ui  ue le   oo  rative  d’habitation   ui  a  eront le  a  de la fin de  
conventions durant cette période, seront des modèles pour celles qui 
suivront (CQCH, 2013). 

 e nouveau  odèle d’inter oo  ration d velo    dan  le  adre du  rojet pilote de la rue 

Dollard     on ueuil  offre une  olution  rati ue aux  etite   oo  rative  d’habitation qui 

doivent  o  o er ave  la fin de   onvention  d’ex loitation ou ave  d’autre   ontrainte  

financières et associatives comparables. Fondé sur le partage volontaire des ressources 

humaines, ce modèle novateur vise expressément à assurer la pérennité des coopératives 

d’habitation et   re ti uler leur d velo  e ent  Il offre en  uel ue  orte une alternative aux 

projets de fusion entrepris au cours de   uinze dernière  ann e    rojet   ui n’ont  a  toujour  

produit les effets escomptés.        
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1.1 Repenser l’intercoopération  

 

Hor i   uel ue  ex e tion   le   rojet  de fu ion de  oo  rative  d’habitation entre ri  au 

 our  de   uinze dernière  ann e  n’ont  a  véritablement abouti. Au plan juridique, faut-il le 

rappeler, il existe différentes manières de regrouper les activités ou les actifs de plusieurs 

 oo  rative  d’habitation  Il n’e t toutefoi  ni utile ni n  e  aire d’entr e de  ’a  e antir  ur  e  

considérations juridiques. Il suffit dans le cas présent de distinguer la fusion par absorption et la 

fusion ordinaire :  

1. Fusion par absorption : telle que prévue par la Loi sur les coopératives, une coopérative 

peut en absorber une autre, à condition que la coopérative absorbée ne représente pas 

plus de 25 % de la  oo  rative ab orbante   oit en ter e de  hiffre  d’affaire    oit en 

terme de membres; 

2. Fusion ordinaire : telle que prévue par la Loi sur les coopératives, la fusion ordinaire 

 on i te   re rou er au  ein d’une nouvelle coopérative issue de la fusion, deux ou 

 lu ieur   oo  rative    a nouvelle  oo  rative for  e a  uiert l’en e ble de  droit  et 

obligations des coopératives fusionnées. Sur le plan juridique, une fois la fusion complétée, 

il n’e t  lu   o  ible de distinguer les actifs et les dettes des projets fusionnés. La fusion 

 rend effet   la date d’a  robation de   tatut  de fu ion  ar le  ini tère   

D’au un  l’auront  o  ri   la fu ion  ar ab or tion entraîne tout  i  le ent la di  olution de  

corporatives absorbées  Situ e   Sherbrooke dan  la r  ion de l’E trie  la  oo  rative 

d’habitation Rive-Gauche, par exemple, a été constituée petit à petit à partir de la fusion par 

ab or tion et de l’a hat de  lu ieur   oo  rative  — elle  o  ède aujourd’hui 17 bâti ents et 

252 logements. Contrairement à la fusion par absorption, la fusion ordinaire entraîne la 

 r ation d’une nouvelle  or oration d’habitation  F  onde  la fu ion ordinaire  er et ain i de 

renouveler la vie finan ière et a  o iative de   or orative  d’habitation. Malheureusement, la 

fu ion ordinaire  ui a donn  nai  an e en 2008   la  oo  rative d’habitation vi toriavilloi e Les 

tours d’Émile reste à ce jour le seul exemple de fusion ordinaire réussi. C’e t nota  ent 

pourquoi la CQCH a finalement choisi d’orienter  e  a tion  ver  l’inter oo  ration  et non  a  

vers la fusion ordinaire ou la fusion par absorption. À terme, l’inter oo  ration  eut  ener   

une fu ion  Elle en jette le  ba e   elle l’en oura e  elle la fa ilite  Mai  l’inter oo  ration 

n’oblige pas les coopératives à entreprendre ni à conclure une démarche formelle de fusion. Il 

 ’a it bien  ûr l  d’un  oint  a ital   

Comme le montre le projet pilote de la rue Dollard, les  etite   oo  rative  d’habitation ont 

objectivement avantage à se regrou er afin d’a  urer leur   rennit  et leur d velo  e ent  

Réalisé entre 2015 et 2017, ce projet pilote a non seulement permis de vérifier empiriquement 

les résultats des différentes études réalisées en 2002, en 2006 et en 2009 par le Mouvement 

québécois de   oo  rative  d’habitation   ai  il a   ale ent  er i  d’identifier  ar la  rati ue 

les caractéristiques et les formes que devrait idéalement avoir un regroupement de services 

effi a e et  ertinent  our le   oo  rative  d’habitation  arti i ante    
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2. Le projet pilote de la rue Dollard  
 

Ce projet pilote — une sorte de simulation —  ’in  rit dan  le  adre  lu  lar e d’un  rojet de 

recherche-action de la CQCH qui vise à identifier les caractéristiques et les bonnes pratiques 

encadrant le regroupement de coopératives d'habitation et le partage de services. Ce projet 

veut dépasser ou renouveler la simple intercoopération, en mettant en place un service de 

partage de ressources humaines. En somme, ce projet pilote propose que les coopératives 

d'habitation  arti i ante  travaillent de  on ert afin de  ro  der   l’e bau he d’une 

permanence qui sera chargé de réaliser différents mandats financiers, associatifs et techniques 

 our le b n fi e de l’en e ble de   oo  rative  d'habitation  arti i ante     

 ’obje tif  rin i al derrière un tel exer i e e t de d  ontrer  u’il exi te de  avanta e   oncrets 

pour les coopératives d'habitation à se regrouper formellement et ainsi à partager les services 

d’un e  loy   er anent   

2.1 La première phase du projet  

 

Un comité intercoopératif a rapidement été formé au sein du groupe de coopératives 

d’habitation de la rue Dollard, à Longueuil. En concertation étroite avec la Fédération des 

 oo  rative  d'habitation  ont r  ienne  (FECHAM) et la CQCH   e  o it   ’e t r uni   tou  le  

 oi  afin d’ tablir le   rande  li ne  du  rojet  ilote    ettre en  la e  le   odalités de 

participation de même que le fonctionnement du comité lui-même.  

Ce  o it  a d’abord  t  for   de re r  entant  de  dix  oo  rative  d'habitation invit e    

participer au projet. 

 

Con id r e  dan  leur en e ble  le   oo  rative  d’habitation de la rue Dollard remplissent les 

conditions qui favorisent généralement la réalisation de  rojet  d’inter oo  ration  de 

re rou e ent ou de fu ion de   oo  rative  d’habitation : elles sont non seulement de tailles 

comparables, mais elles sont situées dans le même secteur. De plus, la plupart de leurs 

 e bre   ’int re  ent d’e bl e   l’inter oo  ration   e  ui  e ble d’ailleur  indi  en able au 

re rou e ent ou   la fu ion de  oo  rative  d’habitation  Au-delà de la proximité 

Coopérative Année de constitution Nombre de bâtiments Nombre de logements

Des associés 1979 3 21

Des cent sous 1979 2 14

Crémazie 1981 2 14

Dollard 1979 2 14

Des Érables 1980 2 21

Fleur de lys 1980 3 21

P'tit bonheur de Longueuil NA NA NA

Rayon de l'avenir 1979 2 21

Du sourire 1979 2 21

Tournesol 1980 3 21
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géographique, les membres des différentes coopératives de la rue Dollard partagent une même 

réalité. Le succès du projet trouve-là une part de son origine et de son explication.  

 

Figure 1 Les membres des coopératives d’habitation de la rue Dollard partagent la même réalité socio-
géographique. Leur proximité facilite l’intercoopération, le développement de projets communs et le partage de 
ressources.  

Co  e nou  l’avon   ouli n  en introdu tion  les membres de   oo  rative  d’habitation 

éprouvent souvent de  r ti en e  fa e aux  rojet  d’inter oo  ration  de re rou e ent ou de 

fusion. De fait, deux coopératives de la rue Dollard ont refusé de participer à la réalisation du 

projet pilote, en prétextant que le projet menaçait directement ou indirectement leur 

indépendance. Cela dit, ces deux coopératives présentaient alors certains signes 

d’e  ouffle ent  voire  ertain  ri  ue  de d  utuali ation   lon  ter e  Quoi  u’il en  oit  

 ha ue  oo  rative  arti i ante  ’e t vue attribu  un droit de vote au  ein du comité intercoop, 

 e droit de vote  tant exer    ar un re r  entant d  i n   ar le  on eil d’ad ini tration de la 

 oo  rative ou d’un  ub titut en  a  d’ab en e  Une troi iè e  oo  rative  ’e t 
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subséquemment retirée du projet, en prétendant, là encore, que le projet menaçait ou entamait 

son indépendance. C’e t don   e t  oo  rative   ui ont  ri   art au  rojet  du d but   la fin   

2.2 La deuxième phase du projet 

 

Représentatif, responsable et transparent, le comité intercoop de la rue Dollard a fixé les 

paramètres initiaux du partage de ressources. Il a ensuite élaboré le mandat de la 

permanence — tâches, responsabilités, conditions de travail, etc. — à la lumière de ces lignes 

directrices. Schématiquement, le comité intercoop a : 

1. Émis les ligne  dire tri e   er ettant d’en adrer le  rôle  et re  on abilit   de  

membres ainsi que les tâches à confier à la permanence;  

2. Confir    ue le   oo  rative  d'habitation  arti i ante  et leur  on eil d’ad ini tration 

(CA) demeureraient souveraines et conserveraient leur pleine autonomie; 

3. Confirmé que les coopératives d'habitation participantes étaient politiquement égales 

l’une  ar ra  ort   l’autre  an    ard   leur taille (no bre de lo e ent ); 

4. Confirmé que chaque coopérative d'habitation participante par son CA nomme un 

représentant et un substitut au comité intercoop qui seront chargés de définir les 

 andat    donner au  oordonnateur et  ’a  ureront de la  e tion du travail de  e 

dernier;  

5. Déterminé que les mandats à être confiés à la permanence doivent être pertinents pour 

l’en e ble de   oo  rative  d'habitation  arti i ante  et ne doivent  a   ervir une 

 oo  rative d’habitation  lu   u’une autre   

Co  o   de re r  entant  de  diff rente   oo  rative   arti i ante   le  o it  inter oo   ’e t 

donc réuni le 19 septembre, le 24 o tobre  le 23 nove bre et le 14 d  e bre 2016  Il  ’e t 

ensuite réuni le 18 janvier, le 15 février, le 15 mars et, enfin, le 12 avril 2017. (On trouvera en 

annexe les procès-verbaux de ces différentes rencontres) 

Le projet  ilote a  u  it  l’int rêt de   e bre  de  diff rente  coopératives de la rue Dollard, 

mais les procès-verbaux de ces différentes réunions de travail montrent que la perspective 

(fondée ou non) d’une fu ion ordinaire ou d’une fu ion  ar ab or tion a suscité certaines 

réticences : « il y a les craintes de perdre des acquis, de perdre le contrôle, de payer pour les 

autre   de  ’hy oth  uer  de  erdre le  enti ent d’a  artenan e » (Annexe 22 février). Les 

membres des coopératives de la rue Dollard ont donc non seulement exprimé les mêmes 

réticences  que les membres des coopératives qui ont été interrogés lor  d’ tude  ou 

d’ex  rien e  ant rieure  — méfiance, appréhension, incompréhension, etc. —, mais certains 

d’entre eux ont de  ur roît ex ri   de  doute   uant   la n  e  it     l’utilit  ou   l’int rêt 

d’e bau her une  er anen e dan  le  adre d'un projet de partage de services (Annexe 6). À 

cet égard, la réaction des membres était prévisible et le  o it  inter oo   ’e t judi ieu e ent 

a  ur  d’en tenir  o pte. Car si les avanta e  finan ier  et a  o iatif  de l’inter oo  ration  de  

regroupements et des fusions sont bien connus des intervenants du milieu, ils échappent parfois 
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aux membres. Le projet pilote de la rue Dollard  onfir e une nouvelle foi  l’attrait  u’exer ent 

les petites coopératives autonomes au Québec.   

Les discours théoriques que les intervenants du milieu tiennent ordinairement sur les avantages 

de l’inter oo  ration  de  re rou e ent  et de  fu ion  de  oo  rative  d’habitation 

rencontrent généralement  eu d’  ho au Qu be   En revanche, le projet pilote de la rue Dollard 

tend   indi uer  ue le   e bre  de   oo  rative  d’habitation  ont  en ible  aux 

démonstrations concrètes. Le projet pilote de la rue Dollard illustre ainsi le paradoxe auquel est 

aujourd’hui  onfront  le Mouve ent  u b  oi  de   oo  rative  d’habitation :  

Le   rojet  d’inter oo  ration  de re rou e ent et de fu ion  u  itent l’int rêt de  

intervenants du milieu, mais ils laissent souvent indifférents les membres des coopératives.  

D’une  art  l’hi toire r  ente  ontre  ue  e   rojet  doivent idéalement émaner de la base du 

 ouve ent   ’e t-à-dire des membres eux- ê e ; d’autre  art  elle montre empiriquement 

que ces projets sont presque toujours impulsés par les intervenants du milieu (CQCH, 2006 : 13). 

Le projet pilote de la rue Dollard tend cependant   indi uer  ue l’int  ration  ro re  ive d’une 

permanence dans les activités quotidiennes du regroupement permet de surmonter une part 

des réticences des membres habituellement exprimées. En effet, si les membres sont souvent 

insensibles aux discours théoriques tenus ordinairement sur les avantages de l’inter oo  ration  

des regroupements et des fusions, ils sont au contraire sensibles aux démonstrations concrètes. 

 ’int  ration  ro re  ive de la  er anen e dan  le  a tivit    uotidienne  du re rou e ent 

de   oo  rative  d’habitation  arti i ante  a en effet  ui  a  ent  ontribu     onvain re le  

 e bre  de l’int rêt et de  bienfait  de l’inter oo ération et du partage des ressources 

humaines. En fait, elle les a  amenés   re on id rer  o itive ent la  er  e tive d’un 

re rou e ent ou d’une fu ion for elle  une  er  e tive  u’il  avaient initiale ent refu   

d’envi a er1  Il  ’a it  vide  ent l  d’une avancée importante.  

D’e bl e  un  on tat  ’i  o e toutefois : l’e bau he d’une  er anen e fa ilite 

considérablement la réalisation des projets d’inter oo  ration  de re rou e ent ou de fu ion 

de   oo  rative  d’habitation   ai  l’e bau he d’une  er anen e présuppose implicitement 

que les coopératives se sont préalablement réunies, puisque le salaire de la permanence doit 

nor ale ent être  ay  ave  le    ono ie  d’  helle r ali  e   râ e au re rou e ent  r alable 

                                                           
1
 « C’e t  e  hoix  ui  ’offre aux 147  oo  rant   on ern    ar une  ro o ition de fu ion  Celui d’a  urer la rentabilit  

  ono i ue de  on entre ri e  de  e  i  euble   d’a  liorer la  e tion et la vie d  o rati ue et de  e d velo  er 
sur le fondement de sa  i  ion dont l’objet  rin i al e t de fa iliter l’a  è  au lo e ent  Faire  e  hoix  ’e t  e 
donner le   oyen  d’a  liorer la  ualit  de  lo e ent  a tuel   d’en  r er de nouveaux  C’e t di inuer de  anière 
substantiel le poids des tâches administratives et de  e tion  C’e t la  o  ibilit  de  ettre  ur  ied d’autre  ty e  de 
 ervi e   our le   e bre   C’e t  ’a  urer de  ouvoir  o  ter  ur un dire teur   n ral  ui viendra a  uyer  e 
d velo  e ent   e rayonne ent  C’e t voir   l’a  lioration de la  ualit  de vie. […] Lors de la réunion des membres 
le 30  ar   il  ’a ira d’  han er  ur une  onvention de fu ion  ui  er ettra de  ettre en  la e le  fondation  d’une 
nouvelle coopérative. Quelques mois plus tard, la convention sera présentée dans sa forme finale  C’e t alor   ue 
chaque membre décidera – dans un mode de scrutin secret – si sa coopérative se joint au mouvement. Une 
coopérative fusionnera si le deux tiers (2/3) de ses membres réunis en assemblée générale extraordinaire se montre 
favorable. Qui d  idera d’aller de l’avant  d’unir  e  for e   our  e doter d’un r el  otentiel de d velo  e ent?  e  
 oo  rative  auront le  hoix d’  rire une nouvelle  a e de leur hi toire :  elle de la r union » (INTERCOOP 6) 
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des coopératives. Il est donc loisible de penser que le développement éventuels de projets 

comparables au projet-pilote de la rue Dollard nécessitera une aide financière au démarrage.   

 e   oo  rative  d’habitation doivent d’abord  e ren ontrer   e  onnaître et  arta er de  

services et des projets avant d’entre rendre de  fu ion  de  oo  rative  d’habitation  Devant 

une telle situation, il faut vraisemblablement aider les coopératives ou les fédérations 

régionales à obtenir les fonds – prêt, avance, subvention salariale, prêts, etc. – nécessaires à 

l’e bau he d’une  er anen e  une  er anen e  ui  ourra  ub   ue  ent a ener le  

 e bre    entre rendre un v ritable  rojet de re rou e ent ou de fu ion ( ’e t en dernière 

analy e  e  ui  ’e t  roduit  ur la rue Dollard)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a en fait d’ex ellente  rai on  de  roire  ue  ette aide au d  arra e e t e  entielle  tout 

 o  e l’a  o  a ne ent de la CQCH ou de  f dérations régionales. Une fois les membres 

 onvain u  de  bienfait  de l’e bau he d’une  er anen e et du  arta e de  re  our e  

humaines, ils pourront à terme prendre en charge les coûts. Ce soutien financier extérieur est 

vraisemblablement indispensable.  ’int  ration  ro re  ive de la  er anen e dan  le  a tivit   

 uotidienne  de   oo  rative  d’habitation  er et d’illu trer  on rète ent le  bienfait  

finan ier  et a  o iatif  de l’inter oo  ration  du re rou e ent ou de la fu ion  Une fois 

fusionnée – le cas échéant –, les coopératives pourront tirer davantage de bénéfices de la 

présence de la permanence et du partage de ressources. Co  e nou  l’avon  d j   ouli n   

l’inter oo  ration n’obli e pas les coopératives à entreprendre ni à conclure une démarche 

formelle de fusion. Mais dans ce contexte, on « ne peut parler du projet-pilote sans envisager la 

possibilité de fusionner les  8 coops en 1 seule. Depuis plusieurs mois, le comité Intercoop 

d  ouvre le  avanta e   u’a  orterait une telle fu ion »  (Intercoop 5). 

Figure 2 L'embauche initiale d'une permanance exige sans doute 
une aide financière au démarrage. 
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Cela dit, le projet pilote de la rue Dollard a été réalisé dans des conditions particulières, qui 

illustrent en outre le rôle que peuvent respectivement jouer la CQCH et les fédérations 

régionales  — ici, la FECHAM — dans la réalisation de projets comparables. De toute évidence, 

l’attribution de  rôle  et de  re  on abilit   de  diff rent  a teur  doit être  laire ent d finie  

Elle doit aussi être respectée. La FECHAM et la CQCH ont contribué à la réalisation du projet-

pilote de la rue Dollard, mai   e  ont d’abord le   e bre  de   oo  rative   arti i ante   ui 

ont concrètement réalisé le projet-pilote. Le comité intercoop joue ici un rôle de premier plan.  

Fonctionnement – Rôles et responsabilités 

 Les coopératives d'habitation participantes 

1. Adopter une résolution officialisant la participation au projet pilote; 

2. Nommer un représentant et un substitut au comité intercoop. 

 Le comité intercoop 

1. Définir le profil du candidat ou candidate recherché; 

2. Collaborer au  ro e  u  d’e bau he; 

3. A  rouver l’e bau he de la permanence;  

4. Définir le mandat de la permanence;  

5. Assurer le suivi du travail de la permanence; 

6. Évaluer la possibilité de poursuivre le travail après la durée du projet pilote. 

 La FECHAM 

1. Superviser le travail du comité intercoop; 

2. Collaborer au  ro e  u  d’e bau he de la  er anen e; 

3. Superviser le travail de la permanence; 

4. Fournir un support logistique et matériel au besoin; 

5. Fournir le salaire du coordonnateur pour la durée du projet; 

 La CQCH 

1. Superviser le travail du comité intercoop; 

2. Collaborer au  ro e  u  d’e bau he de la  er anen e; 

3. Superviser le travail de la permanence; 

4. Fournir un support logistique et matériel au besoin; 

5. Faire le suivi du projet de recherche;  

 La permanence 

1. Faire le lien et faciliter la communication entre les coopératives d'habitation 

participantes; 

2. Faire le  uivi de l’avan e ent du  rojet ave  la FECHAM et la CQCH; 

3. Toute autre tâche confiée par le comité intercoop. 
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La réalisation du projet-pilote de la rue Dollard a nécessité un appui financier et organisationnel 

soutenu, et, à ce stade, il est difficile de déterminer avec certitude si un projet comparable 

 ourrait être r ali   ave   u  è   an  l’intervention de la CQCH ou d’une f d ration r  ionale 

donnée. Cela étant, le comité intercoop de la rue Dollard a accompli un travail exceptionnel. 

Ri oureux et  ner i ue  le  o it  a r ali   l’unifor i ation de  rè le ent  de r  ie interne de  

huit  oo  rative  au  our  de l’auto ne 2016 :  

À sa réunion du 23 novembre le comité Intercoop avait pour tâche de mettre la touche finale à 

l’har oni ation de la r  ie interne   e  huit rè le ent  de   oo  rative  n  e  itaient une 

révision non seulement dû à plusieurs changements apportés à la Loi ces dernières années, mais 

aussi parce que dans certains cas la dernière mise à jour de ces règlements remontait au début 

du  iè le  Outre l’obli ation de  e  onfor er   la  oi  l’obje tif de la d  ar he  tait d’arriver   

proposer une nouvelle régie interne inspiré des huit versions individuelles. Trois étapes 

 r  aratoire  ont  r   d  la tâ he de  re r  entant   Pre ière ent  un travail d’ la a e  our 

 u  ri er le  arti le   ui ne relevaient  a  de la r  ie interne ou  ui n’ tait  a   onfor e   la 

 oi  En uite  la  i e en  la e d’un tableau permettant de comparer — article par article —

 ha une de  r  ie  et d’y in  rire le   ro o ition  de  odifi ation  allant de l’obli ation   la 

suggestion en passant par des recommandations. Une fois inscrites au tableau, les propositions 

de modifications vi ant l’har onie ont  t   ou i e    un  ou - o it   ui  ’e t  har   

d’ li iner le  arti le  de  r  ie  individuelle   ui  taient tro  di  onant   ar ra  ort   la 

 ajorit   C’e t  e r  ultat  ui a  t   r  ent  au  o it    l’aide d’un  roje teur ( er i   la 

Fe ha   our le  rêt) fa ilitant ain i l’  oute et l’a  ord au dia a on de   hoix   faire  Obje tif 

atteint  Rè le ent de r  ie interne har oni     ’inter oo  ration   l’avant-scène, les conseils 

d’ad ini tration  o  èdent  aintenant un do u ent de r  ie interne  u’il  doivent — comme 

le  r  i e l’arti le 122 de la  oi — faire ado ter  ar l’a  e bl e   n rale (Annexe 4)  

Au ter e d’une d  ar he d  o rati ue rationnelle et tran  arente  le   oo  rative  

d’habitation  e bre  du  o it  inter oo  ont don   u  e doter d’un  ê e rè le ent de r  ie 

interne  Il  ’a it l  d’une  er  e i  ortante   ui t  oi ne en outre de la fai abilit  de  rojet  

d’inter oo  ration  Co  e  e   rojet  rebutent  ouvent le   e bre    ui redoutent leur 

complexité ou leur lourdeur, il convient i i d’in i ter  ur l’ai an e ave  la uelle le  o it  

intercoop de la rue Dollard a su harmoniser les règlements de régie interne des coopératives 

participantes. Le comité a procédé en trois temps et sa démarche peut facilement être émulée, 

imitée ou re roduite  ar d’autre   oo  rative  :  

1. Élimination des articles qui ne sont pas conformes à la Loi sur les coopératives ;  

2. Cr ation d’un  ou -comité chargé de comparer les articles restants;  

3. Élimination des articles idiosyncrasiques, inopérants ou atypiques.  

4. Pro o ition d’une r  ie unifi e   
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Appelé à se prononcer sur le travail du sous- o it   le   e bre  de   oo  rative  d’habitation 

participantes ont démocratiquement adopté un règlement de régie interne inédit, dont les 

articles répondent aux besoins, aux aspirations et aux attentes de chaque coopérative du 

regroupement. Simple et méthodique à la fois, la démarche du comité intercoop de la rue 

Dollard a i i valeur d’exe  le — il est bel et bien  o  ible d’har oni er re  e tueu e ent le  

rè le ent  de r  ie interne d’un no bre i  ortant de  etite   oo  rative  d’habitation  et de 

jeter le  ba e  d’un v ritable re rou e ent ou d’une v ritable fu ion  Pr  i on    ar ailleur   

que l’ex  rien e  ontre  ue la  er anen e  eut jouer un rôle d  i if dan  l’or ani ation et le 

développement de la vie associative des coopératives. Comme le souligne par ailleurs le comité 

intercoop, il est « important de valoriser la régie interne et de la maintenir à jour  ui  u’elle 

 r  i e le  rè le  de fon tionne ent d’une  oo  rative et en adre la  onduite hu aine » 

(intercoop 5). 

3 Gouvernance  
 

La réalisation du projet-pilote de la rue Dollard a exi   la  i e  ur  la e d’une nouvelle  tru ture 

de gouvernance. Détaillée ci-dessous   ette  tru ture  arti ulière a i i valeur d’exe  le  Cha ue 

regroupement de coopératives, chaque projet de partage de services devra élaborer une 

structure originale qui répond à ses propres préoccupations et à ses propres besoins. Certains 

 o te   ont d’ailleur  intimement liés au projet-pilote, et ils ne seraient vraisemblablement pas 

n  e  aire de le  in lure dan  un v ritable  rojet ( ’e t notamment le cas des deux postes de 

superviseurs du projet-pilote). En  oi  l’ado tion d’une  tru ture de  ouvernan e n’a  a   o   

de difficultés particulières dans le cadre du projet pilote. 

Quelle que soit sa forme précise — les possibilités sont nombreuses — , la structure de 

gouvernance doit évidemment respecter les principes, les normes et les valeurs du mouvement 

coopératif. Cette structure doit en outre être connue et reconnue par les membres des 

diff rente   oo  rative  d’habitation   ui  rennent  art au  rojet de  arta e de services. A 

l’in tar de l’attribution de  rôle  et de  re  on abilit   attribu  aux diff rent  a teur  du  rojet  

l’ laboration et l’ado tion d’une  tru ture de  ouvernan e exi e de la transparence. Il est 

i  o  ible de  ure ti er l’i  ortan e de la  o  uni ation  de la diffu ion de l’infor ation   e 

projet-pilote de la rue Dollard doit une partie de son succès à la transparence. Le comité 

inter oo   ’e t en effet ra ide ent dot  d’un bulletin d’information — l’intercoop  et il  ’e t 

a  ur  de le  o  uni uer   l’en e ble de   oo  rative   arti i ante  (en  lu  de le di tribuer 

aux coopératives qui avaient refusé de prendre part au projet). Le comité a par ailleurs envisagé 

d’utili er le    dia   o iaux afin de fa iliter et d’en oura er la  ir ulation de l’infor ation  C’e t 

l  une initiative dont il faudra  ’in  irer — il existe une foule de moyens de communication 

différents, susceptibles de rejoindre différentes catégories de gens. Chaque regroupement de 

coopératives devra bien entendu  ’interro er  ur le  meilleurs moyens de communication à 

utiliser, en fonction des besoins des membres.  
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Comme l’illu tre l’or ani ra  e  i-dessous,  ’e t le  o it  inter oo   ui  u ervi e le travail de 

la permanence — ici, le coordonateur —  et qui détermine les mandats qui lui sont finalement 

 onfi   Il  ’a it l  d’un  oint  a ital  C’e t non  eule ent le  o it  inter oo   ui  ro ède 

 on rète ent   l’e bau he de la  er anen e   ai   ’e t   ale ent lui  ui a it a titre 

d’e  loyeur  La permanence représente et défend les intérêts des coopératives regroupées 

auprès de leurs différents fournisseurs, en fonction des mandats qui lui sont confiés par le 

comité.  ’exe  le de la rue Dollard  ontre  ar ailleur   ue la  er anen e peut aussi 

re r  enter effi a e le   oo  rative  re rou  e  au rè  de  autre   oo  rative   Quoi  u’il en 

 oit  il faut d’abord retenir i i  ue le   oo  rative   arti i ante  n’ont  a   t  di  oute  dan  le 

cadre du projet.  

L’inter oo  ration n’obli e  as les coopératives à entreprendre ni à conclure une démarche 

formelle de fusion. Mais la structure de gouvernance qui a été mise en place dans le cadre du 

projet-pilote de la rue Dollard a permie aux participants de mieux comprendre le 

fon tionne ent   ono i ue et a  o iatif d’un v ritable ent re rou e ent  Notons 

incidemment à cet égard  que les projets de regroupement et de fusions soulèvent aussi des 

questions sur le rôle des fédérations régionales, qui pourraient en quelque sorte voir 

l’i  ortan e de leur  e ber hi  di inuer  uite   la fu ion de  oo  rative   C’e t l  une 

question de gouvernance que le Mouvement devra éventuellement résoudre.  
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4. La permanence 
 
Ce projet pilote, rappelons-le   ’in  rit dan  le  adre d’un  rojet de re her he-action de la CQCH 

qui vise à déterminer les caractéristiques et les bonnes pratiques encadrant le regroupement de 

coopératives d'habitation et le partage de services. Ce projet veut aller un peu plus loin que le 

travail en intercoopération en mettant en place un service de partage de ressources humaines.  

Ce  rojet  ro o e don   ue le   oo  rative  d’habitation  arti i ante  travaillent de  on ert 

afin de  ro  der   l’e bau he d’une  er onne – une permanence –  qui sera chargée de réaliser 

diff rent   andat   our le  o  te de l’en e ble de   oo  rative  d'habitation  arti i ante   et 

non  a   our le  o  te d’une  oo  rative donn e ou d’une f d ration r  ionale.  

Insistons : la permanence (l’e  loy ) est embauchée par le regroupement des coopératives 

(l’e  loyeur)  Elle n’e t  a  e bau h e  ar une f d ration ni  ar une  oo  rative donn e  

Co  e nou  l’avon  d j  dit  l’obje tif  rin i al derrière  et exer i e e t de d  ontrer 

empiri ue ent  u’il exi te de  avanta e   on ret   our le   oo  rative  d'habitation    e 

re rou er et ain i   utili er le   ervi e  d’un e  loy   er anent   

 e  b n fi e  finan ier  et a  o iatif  du re rou e ent de  oo  rative  d’habitation ont d j  

été démontrés par plusieurs études. Formel ou non, un tel regroupement permet presque 

invariable ent de d  a er de    ono ie  d’  helle  Une  tude r ali  e  ar la FECHAM de  

 tat  finan ier  de  e t  oo  rative  a   ar exe  le  d  ontr   u’un re rou e ent de 90 

lo e ent   ouvait  er ettre   un  rou e de  oo  rative  de d  a er la  o  e d’environ 

70 000 $ par année, ce qui est amplement suffisant pour couvrir des dépenses relatives à 

l’e bau he de  er onnel  er anent (CQCH, 2016).   

En d’autre  ter e   le re rou e ent ou la fu ion de  oo  rative  d’habitation  er et de 

r ali er d’i  ortante    ono ie  d’  helle  et  e    ono ie   er ettent en outre au 

re rou e ent de  e doter d’une  er anen e sans frais additionnels. Et comme le montre 

l’ex  rien e   ette  er anen e contribue directement à la pérennité et au développement du 

regroupement.    

 ’e bau he d’une  er anen e  o  orte de no breux avanta e    a  er anen e  eut 

d le ter le   e bre  d’une foule de tâ he  ad ini trative  — gestion des baux, calcul des 

subventions au loyer, perception des loyers, dépôts, tenue de livres, négociations avec la caisse, 

ave  diver  fourni  eur  ain i  u’ave  le  or ani  e   ouverne entaux  et   —, ce qui leur 

permet de se consacrer à la vie associative et au développement de projets coopératifs. En fait, 

l’e bau he d’une  er anen e  er et non  eule ent de  outenir le d velo  e ent de la 

 oo  rative ou du re rou e ent de  oo  rative    ai  elle  er et d’en a  urer la   rennit    a 

 er anen e  la e  en effet  le   oo  rative    l’abri des graves problèmes que cause souvent la 

rotation de   e bre  (ex   erte d’ex erti e)  en  lu  d’a  urer effi a e ent la d fen e de  

intérêts associatifs et financiers des coopératives (ex. négociations contractuelles).  

Le mandat de la permanence doit être d ter in   ar le  on eil d’ad ini tration du 

regroupement de coopératives — ici, le comité intercoop —   ui doit bien  ûr d’abord identifier 
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 e   oyen  et  e  be oin   Cha ue  oo  rative d’habitation e t bien  ûr uni ue;  ha ue 

regroupement de coopératives, aussi. Détaillé ci-dessous, le cas de la permanence du 

re rou e ent de  oo  rative  d’habitation de la rue Dollard a donc uniquement valeur 

d’exe  le   

4.1 L’exemple de la rue Dollard  

 

 a  er anen e a  t  e bau h e dan  le  adre d’un  rojet-pilote. Dans ce contexte, son salaire 

a  t   ay   râ e   une  ubvention  alariale d’E  loi-Qu be  et d’une  ubvention de la CQCH  et 

non pas grâce à des économies qui auraient été dégagées par le regroupement des coopératives 

d’habitation de la rue Dollard  Cela dit   e re rou e ent  o  te  lu  de 140 lo e ent  — ce 

 ui  erait lar e ent  uffi ant   l’e bau he d’une  er anen e  

Employée 35 heures/semaine, la permanence de la rue Dollard a été appelé à réaliser une foule 

de tâches différentes pour le compte du regroupement de coopératives — le partage du temps 

entre le  tâ he  varie  an  arrêt d’une  e aine   l’autre  De l’aveu  ê e de la  er anen e  le 

poste exige donc non seulement une certaine connaissance du milieu coopératif et de 

l’  ono ie  o iale   ai  il exi e au  i de l’autono ie  de la d brouillardi e et de la  r ativit  

(Annexe 1).  

Au cours de 17 semaines de travail, la permanence de la rue Dollard a consacré des centaines 

d’heure  au d velo  ement du regroupement de coopératives et au développement de sa vie 

finan ière et a  o iative  Co  e l’indi uent le  deux  ra hi ue   i-dessous, la permanence de 

la rue Dollard a pris en charge une part extrêmement importante des tâches de gestion 

associatives et immobilières qui incombent normalement aux membres du conseil 

d’ad ini tration ou de la  oo  rative  C’e t d’ailleur  l  le  rin i al int rêt d’e bau her une 

permanence — libérer les membres de la coopérative, afin de leur permettre de développer de 

nouveaux projets coopératifs. Dans ce contexte, la permanence doit vite apprendre à partager 

efficacement son temps de travail entre différents types de tâches que lui confie le conseil 

d’ad ini tration  En fait  le re rou e ent doit  ’a  urer de lui fournir le temps et les moyens 

n  e  aire  afin d’a  u rir de nouvelle   o   ten e  ain i  ue de nouvelle   onnai  an e   



15 
 

 

 

 a  er anen e doit   ar ailleur   re evoir  ubli ue ent l’a  ui du  o it  du re rou e ent 

afin de  ’a  uitter effi a e ent de  on  andat  Il faut  en outre   viter toute a bi üit  

politique ou administrative.  La permanence, faut-il le répéter, travaille pour le compte du 

re rou e ent de   oo  rative  d’habitation et non  a   our le  o  te d’une coopérative 
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donn e ni  our  elui d’une f d ration ou  our la CQCH   ’a  aren e de  onflit e t tout au  i   

 viter  ue le  onflit d’int rêt  lui-même.  

Le mandat doit évidemment être clair. Mais il faut aussi prévoir son évolution.  ’ex  rien e de la 

rue Dollard démontre, en effet, que le mandat de la permanence est appelé à évoluer en 

réponse au développement et à la consolidation du regroupement des coopératives 

 arti i ante   Dan   e  a   l’int  ration  ro re  ive de la  er anen e dan  le  a tivit   de la 

coopérative — l’ tabli  e ent du lien de  onfian e — a entraîné une modification importante 

du mandat initialement élaboré par le comité intercoop. Les membres du comité ont peu à peu 

confié ou délégué de nouvelles tâches et de nouvelles responsabilités à la permanence. 

 ’e bau he d’une  er anen e ne fa ilite  a   i  le ent l’ad ini tration de la  oo  rative ou 

la réalisation des projets déjà en cours. Elle rend de surcroît possible le développement de 

nouveaux projets — aide aux devoirs, cuisine collective, covoiturage, etc. —, en délestant les 

 e bre  du re rou e ent d’une  art i  ortante de  tâ he  de  e tion a  o iative et 

immobilière ordinaires.  

En d’autre  ter e   la permanence peut assurer le maintien et le développement des services 

associatifs ou financiers existants. Elle peut également assurer la réalisation de projets dont les 

coopératives aimeraient se doter. En vertu du mandat qui lui a été confié, la permanence peut 

de  lu   rendre l’initiative et  ou ettre elle-même des propositions de projets au comité 

inter oo   Elle jouit  en fait  d’une fon tion  ro i e   l’analy e de  be oin  a tuel  et  ventuel  

du re rou e ent  une fon tion  ue  e  autre   e bre  n’ont   n rale ent  a   Ra  elon  

incidemment que la permanence doit documenter les activités du regroupement de manière 

professionnelle —  on d  art ne doit  a  entraîner une  erte d’ex erti e ou d’infor ation  

4.2 Finance 

 

Co  e nou  l’avon   ouli n   lu  tôt  le projet-pilote de la rue Dollard est une sorte de 

simulation, qui vise notamment à identifier les caractéristiques et les bonnes pratiques 

encadrant le regroupement de coopératives d'habitation et le partage de services. Les 

 oo  rative   arti i ante  n’ont  a   t  a  el es à se dissoudre ou à se fusionner réellement, 

elles n’ont  a  eu    ettre en  o  un leur  r  erve  ou leur  finan e  (a tif   dette   et  )   La 

réalisation du projet a néanmoins donné aux participants un aperçu des importantes économies 

d’  helle  u’une v ritable fu ion  ourrait  ventuellement permettre de réaliser. En décembre 

2016, le comité Intercoop rapportait que :  

De ui   e te bre  faire  o  e  i le  8  oo  rative  n’en  taient  u’une 

 eule a  er i  de faire d’i  ortante    ono ie   Grâ e   la for e du  rou e  

la  ituation  ’e t  roduite   nouveau en décembre avec les soumissions pour 

la production des états financiers 2016 des 8 coopératives. Mais pour la 

 re ière foi  le « Faire  o  e  i »  to  l’a  è    une  lu   rande   ono ie  

Les cabinets comptables avaient aussi remis au comité une soumission 

co  e  ’il  ’a i  ait d’une  eule  oo  rative de 147 lo e ent   R  ultat … 
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 e  o it   ’e t retrouv  fa e   la  lu   ro  e   ono ie   lui être  r  ent  

depuis le début du projet pilote. Non seulement parce que ça représente un 

 ain d’une vin taine de  illier  de dollars, mais, en plus, ça signifie une 

importante diminution de la charge de travail. Produire 8 états financiers 

coûte 8 fois le même travail. Pour des économies plus substantielles, il suffit 

d’envi a er  ue le  147 lo e ent   ’uni  ent   our de vrai (Annexe 5). 

Le projet-pilote de la rue Dollard a  er i  d’illu trer  on rète ent le  avanta e  finan ier   ui 

découlent du partage de services. Chaque cas est évidemment unique — les économies seront 

plus ou moins importante selon le cas —   ai  l’exe  le de la rue Dollard illustre de manière 

 vidente l’int rêt de l’inter oo  ration   e re rou e ent de   oo  rative   er et de d  a er 

des surplus importants. Il permet non seulement de réduire radicalement les frais administratifs 

courants, mais il permet de surcroit de négocier de meilleurs contrats auprès des fournisseurs 

extérieurs. En d’autre  ter e   le  arta e de  ervi e   er et de divi er le  frai  d’ex loitation et 

d’entretient de   oo  rative  d’habitation — déneigement, rénovations, comptabilité, etc. — 

entre le   oo  rative   arti i ante   Co  e l’a en outre  on tat  le  o it  inter oo  de la rue 

Dollard  une v ritable fu ion  er ettrait de r ali er de    ono ie  d’  helle   lu  i  ortante  

encore.  

De  anière  lu    n rale  l’e bau he d’une  er anence contribue directement à la 

professionnalisation de la gestion de la coopérative. Elle entraîne toutefois certains coûts — 

fournitures, matériel informatique, matériel bureautique, ligne téléphonique, accès Internet, 

formation, etc. Récurrents ou non, importants ou pas, ces coûts doivent être défrayés par le 

re rou e ent de   oo  rative  d’habitation   e re rou e ent doit au  i r  erver un e  a e de 

travail fonctionnel à la permanence. Le cas de la rue Dollard indique, en effet, que le télétravail 

ne per et  a    la  er anen e de  ’a  uitter effi a e ent de  on  andat  Il entrave au 

 ontraire  on travail et il ne lui  er et  a  d’entrer dire te ent en relation avec les membres 

du regroupement, ce qui est pourtant essentiel. La permanence doit idéalement di  o er d’un 

e  a e de travail fon tionnel  ui lui  er et d’a  o  lir  on travail  ur  la e et de  arti i er 

activement aux activités quotidiennes du regroupement. Elle pourra ainsi intégrer le 

regroupement et démontrer concrètement son utilité. Sa présen e  er et  en effet  d’ tablir 

des liens de confiance avec les différents membres du regroupement.  
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Conclusion  
 

 e  b n fi e  finan ier  et a  o iatif  de re rou e ent de  oo  rative  d’habitation ont d j  

été démontrés par plusieurs études. Réalisé entre 215 et 2017, le projet pilote de la rue Dollard 

confirme empiriquement ces études.  

Il faut apporter des réponses concrètes aux appréhensions exprimées par les membres, et non 

pas des réponses théoriques, générales ou abstraites. Leurs appréhensions sont légitimes. Elles 

sont compréhensibles. Elles sont rationnelles. La rénovation – la réinvention – de 

l’inter oo  ration permet justement de surmonter ces appréhensions ; du moins, en partie. Le 

 rojet  ilote de la rue Dollard  ontre en effet  ue l’int  ration  ro re  ive d’une  er anen e 

dan  le  a tivit    uotidienne  d’un re rou e ent de  oo  rative  rend non  eule ent 

 o  ible la r ali ation d’un v ritable  rojet de fu ion  elle le rend attrayant   

 e   e bre  de  oo  rative  d’habitation du Qu be   on a rent en  oyenne 8 6 heure   ar 

 oi  aux a tivit   de leur  oo  rative (CQCH  2012)   ’e bau he  er et de r duire ce nombre. 

Mais elle permet aussi aux membres de consacrer ces heures au développement de nouveaux 

projets financiers ou associatifs. Les sommes dégagées par le regroupement de coopératives 

d’habitation  er ettent   la foi  d’e bau her une  er anen e et de financer des projets 

destinés à assurer la pérennité et le développement de la coopérative.    

 e  rojet  ilote de la rue Dollard  er et aujourd’hui de nuan er ou de  r  i er le  r  ultat  

obtenus dans le cadre de projets antérieurs.  

Il montre en effet que (1) la réalisation de projet de regroupement ou de fusion passe 

vrai e blable ent  ar l’e bau he  r alable d’une  er anen e  et  ue (2) l’e bau he de  ette 

permanence exige sans doute une aide financière extérieure ( ette aide n’e t  eut-être pas 

essentielle, mais elle est souhaitable). Il tend par ailleurs (3) à démontrer que les coopératives 

d’habitation auront be oin de l’ex erti e de  f d ration  r  ionale  ou du CQCH   e  

fédérations régionales ou la CQCH ne peuvent évidemment pas contraindre les coopératives à 

se regrouper, mais elles devront les soutenir dans leur démarche. En somme, le projet pilote de 

la rue Dollard fourni désormais au Mouvement entier un modèle novateur de partage de 

ressources et de regroupement des coopératives – il faut maintenant le faire connaître.   

À la demande du comité, le projet et le maintien en poste du coordonnateur se prolongera 

ju  u’au 30 juin 2017   a CQCH do u entera le  rojet ju  u’   ette date   
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5. Recommandations  
 

Les intervenants du milieu auraient avantage a faire la promotion des projets de partage de 

re  our e  et a  ’i  li uer a tive ent dan  leur r ali ation   

 a r ali ation d’un  rojet de  arta e de re  our e   eut  ventuelle ent aboutir   une v ritable 

fusion, mais les coopératives participantes n’ont pas à se fusionner. Compte tenu des réticences 

 ue  u  itent le  fu ion   il faut  ’a  urer de  o  rendre et de faire  o  rendre la di tin tion 

qui existe entre le partage de ressources et une fusion.  

Les intervenants du milieu doivent idéalement impulser la réalisation de projets de partage de 

re  our e    ui  u’il   o  èdent une vue d’en e ble du  ouve ent de   oo  rative  

d’habitation (a fortiori de   oo  rative   u  e tible  de  orter un  rojet de  arta e de 

re  our e )  Il  doivent   ale ent  e doter de  re  our e  n  e  aire  afin d’a  o  a ner le  

coopératives et/ou afin de les aider financièrement.  

 e  intervenant  du  ilieu doivent id ale ent aider le   oo  rative  d’habitation   obtenir une 

aide financière afin d’e bau her une  er anen e (ex   ubvention  alariale)   ’obtention d’une 

telle aide e t  a itale   ui  u’elle  er et d’e bau her une  er anen e avant  ê e d’avoir 

 o  en     r ali er de    ono ie  d’  helle      

Les avantages financiers du partage de ressources sont indéniables, mais il faut les vanter.  La 

r ali ation d’un  rojet de  arta e de re  our e  exi e une  ertaine  r  aration – il faut d’abord 

placer en rapport les membres des coopératives avant d’entre rendre un tel  rojet  il faut 

présenter de  anière  onvain ante le  rojet  D’une  art  il faut  viter de  e  r  i iter ; d’autre 

 art  il faut  ’a  urer du  on our  d’une f d ration r  ionale (ou d’un autre a teur du  ilieu   ui 

possède une expertise reconnue).  

Il faut faire preuve de persévérance, de tolérance, de patience et de transparence.   ’a  aren e 

de  onflit e t tout au  i    viter  ue le  onflit d’int rêt  lui- ê e   ’infor ation doit être 

diffu  e effi a e ent  elle doit être fa ile   obtenir et fa ile    o  rendre  Cela e t d’ailleurs 

particulièrement important au plan financier. Tout doit être documenté de manière rigoureuse.  

 e   oo  rative   arti i ante  doivent  e doter d’une  tru ture de  ouvernan e d  o rati ue  

qui respecte les valeurs du mouvement coopératif.  Là encore  le  on our  d’une f d ration 

régionale est souhaitable.    

 e   oo  rative   arti i ante  doivent  ’a  urer d’identifier  r  i   ent leur  be oin  et leur  

 oyen  avant d’e bau her une  er anen e   ’e bau he d’une  er anen e  on titue une 

étape extrêmement importante, et elle doit être réalisée avec rigueur et minutie : le mandat de 

la permanence doit être élaboré avec précision, tout comme ses conditions de travail, ses 

responsabilités, etc. Il faut non seulement trouver la bonne personne pour occuper cet emploi, 

mais il faut compter quelques mois pour mesurer les retombées de son travail.   
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Annexes 
 

Annexe 1  

Entrevue de la permanence de la rue Dollard, vendredi 20 janvier 2017. Transcription semi-

intégrale normalisée, réalisée le 22 mars 2017.  

CQCH : En lien ave  l’e  loi de  oordonnateur que tu occupes au sein du groupe de la rue 

Dollard  j’ai erai   avoir  ar ra  ort   l’o  u ation du te      uelle   ont dan  une  e aine 

moyenne… Quelle   ont le   rin i ale  tâ he   ue tu fai  dan  une  e aine  di on  de 35 

heures? Quelle serait la distribution des tâches?  

Permanence : Il y a une portion de tâches de routine, comme faire le suivi des réunions, les 

procès-verbaux, le bulletin, la mise à jour des contacts et des choses comme ça, des choses qui 

reviennent  de   uivi  hebdo adaire   Mai   inon  la  ro ortion… Au d  art   ’ tait beau ou  

 lu  le volet i  obilier  ça  ’e t  ûr  Il fallait faire de   reuve   d  ontrer de   ho e   Mai  là je 

pense que le volet associatif commence à prendre beaucoup plus de temps; peut-être même me 

 rendre  lu   ue la  oiti  de  on te     ar  e aine dan  l’avenir  C’e t  o  r hen ible : les 

coopératives partent toutes de loin au niveau associatif, au niveau des régies internes, au niveau 

de la documentation –  ’e t ob olète dan  la  lu art de   a   Éventuelle ent  ça devrait  e 

r duire  o  e  ortion  our devenir  lu  de  tâ he   uotidienne … le  tâ he   uotidienne  

vont prendre de plus en plus de place, d’a rè   oi  Je  en e   la  e tion    la  olle te de  loyer   

à la comptabilité et des choses comme ça. 

 CQCH : Don  tu i a ine   ue  uel u’un   ar exe  le un  er anent  ui  era l  de ui   lu ieur  

ann e    ventuelle ent… ça  e re- tabili erait…   

Permanence : Oui  

CQCH : … Surtout ver  de  tâ he   lu   uotidienne   de   ho e   lu …  ? 

Permanence : Oui. Ce serait peut-être un tiers, un tiers, un tiers. Un tiers associatif; un tiers 

i  obilier… l’a  o iatif  on  ourrait e bar uer de   ho e  de voi ina e   d’activités sociales 

aussi. Mais oui, ça pourrait ressembler à un tiers, un tiers, un tiers. Un tiers, au fond, de tâches 

administratives, de suivis, de réunions, de régies et tout ça. 

CQCH : Comment tu décides de ton occupation du temps? Est- e  ue  ’e t  uel u’un… est-ce 

 ue  e  ont le   oo  rative  ou  ’e t toi- ê e  ui d  ide  elon le  ur en e …?  

Permanence :     ’e t  ûr  ue dan  le  rojet il y a une  art d’autono ie de  a  art  Eux, ils 

 ’attendaient au d  art    e  ue j’exer e un  eu de leader hi  et  ue j’a  orte de  id e   Il y a 

une part du travail que je me donne à moi-même, mais avec leur consentement évidemment. 

Mai   inon  o  ent je d ter ine le  tâ he   ue j’ai à faire ? C’e t vrai ent le   andat   ue le 

comité intercoop me donne, ce qui deviendrait éventuellement à un  on eil d’ad ini tration  Ça 

 art vrai ent de l   En uite de ça   oi  o  e j’intervien  au niveau de   on eil  
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d’ad ini tration individuel    ’e t  ûr  ue dan  le   on eil  j’ai  a   al de  andat  au  i  de 

manières individuelles. Au d but   e n’ tait  a  au  i i  ortant  ue  aintenant   ai  l  je te 

dirai   ue de ui  la r union de nove bre… je ne  ai   a … on dirait  u’il y a eu un  ain de 

 onfian e et tout le  onde  ’e t  i     e de ander  lein de  ho e  au niveau individuel  Je te 

donne un exemple : lundi  j’ai une ren ontre de CA ave  une  oo   ui a un be oin ur ent de 

rè le ent  d’i  euble  our   rer le  lo ataire  et tout ça  Je travaille l -dessus, mais chaque 

foi   ue j’ai un do  ier  o  e ça j’e  aie toujours de l’a ener au niveau de l’inter oo   Co  e 

j’ai fait ave  le re i tre de  loyer    ar exe  le  Il y a une  oo  rative vrai ent  al or ani  e de 

ce coté-l … en  ê e te     je fai  toujour  le  ont… de  foi  ça  e traduit  ar un be oin… je 

développais un modèle de requête  our une  oo  et  ui  l’inter oo  au  o  let l’a  ri    

CQCH : Co bien d’heure  ou  o bien de te     ar  e aine tu  a  e  au bureau en général? 

Quel   ourraient être le  be oin  de façon   n rale… e t- e  ue tu  en e   ue… je ne  ai   a  

 o bien d’heure  tu passes là-bas de disponibilités?  

Permanence : Sur Dollard?  

CQCH : Oui 

Permanence : Je suis là trois jours par semaine, à partir de 13 h ju  u’  18 h. Des fois, je reste là 

ju  u’  19 h, mais ça ne donne pas grand- ho e   e  journ e  où je n’ai  a  de rencontres le 

 oir; di on   ue je n’ai  a  de ren ontre  de CA … je  ar    18 h. Bref, je suis là un minimum de 

15 heure   ar  e aine  Je travaille  hez  oi avant de  artir  deux ou troi  heure …  uatre ou 

cinq heures là-ba … et  uand j’ai de  ren ontre  de CA ou des réunions, je les fais en plus. Ça 

fait mon temps à la fin de la semaine. Je passe aussi une journée à la FECHAM; le vendredi, je le 

 a  e  hez  oi  Par exe  le   o  e aujourd’hui, ju te ave  ça  a  e aine e t faite  l   J’ai eu 

une grosse semaine.  

CQCH : Tu as déjà dépassé les 35 heures?  

Permanence : Oui  j’ai de  ro  e  journ e  de neuf ou dix heure   ette  e aine…   

CQCH : Est- e  ue tu  en   u’il y a vrai ent un be oin de  r  en e  hy i ue au bureau ou tout 

se passe de façon électronique? 

Permanence : Il y en a un. Pour deux raisons :  our l’a  e  ibilit    ar e  u’il y a de   en   ui 

viennent  arfoi   e voir  il  a  ellent et il   ’en viennent… de  foi   il  arrivent   l’i  rovi te 

 ar e  u’il   onnai  ent  e  heure   C’e t bien  Il y a un be oin au  i   urtout l … d’ailleur   ça 

se peut que je rajoute le jeudi après-midi, en fait. Je vais voir avec la FECHAM. Je pourrais peut-

être faire les mardis et les jeudis  atin    la FECHAM   la  la e… Par e  ue le no bre de 

dossiers augmente beaucou   J’ai  a vali e  je traîne tout ça avec moi. Mais il y a une limite. 

Alor  oui  oui il y un be oin de  r  en e  hy i ue  d’être  ur  la e  Je  ui   onvain u  Si le  

coopératives se fusionnent, va falloir un bureau – comme la coopérative des Canton  de l’est, si 

tu veux  Ça  rendrait un  ini u  d’heure  de bureau  ar  e aine   ue le   en   a hent  ue 

 ’e t ouvert 25 heure   di on   ou  ê e 20 heure … au  oin  4 jour /semaine.  
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CQCH : Dan  l’id al la  er onne… tu  a  erai  35 heure   ar  e aine l   dan  le  a  d’une 

fusion? Avec un bureau? 

Permanence : Oui   ’e t ça  Je t’avoue  ue le   ondition   ont diffi ile  en  e  o ent  C’e t  a  

tout le temps facile.  

CQCH : Il y a de   oo   ui ont de  bureaux… je diver e…  ai  il y a des coops qui ont des vrais 

bureaux… 

Permanence : Elles en ont toutes sur la rue Dollard. Même la coop [X] en a un. Un petit bureau, 

ave  un  la  eur   e CA  e ren ontre l    e CA ne  e ren ontre  a  l  où je  ui ; l  où je  ui    ’e t 

le  a  e bl e …  ’e t  a  l’id al     

CQCH : Non, ce  a  l’id al  Quelle   ont le   rin i ale  de ande  de la  art de   oo  depuis le 

que le projet à commencé? Quelles demandes sont vraiment venue  d’elle  et pas de nous, pas 

de la FECHAM…? 

Permanence :  e d nei e ent  ça  ’e t venu de   oo    e be oin de v rifi ateur e t venu d’elle  

au  i   ar e  u’elle  ont a  ri  au  our  de l’auto ne  ue le v rifi ateur  e diri eait vers la 

retraite…  ’e t un be oin  lu    ontan …  e  autre  be oin ? On  eut de  endre au niveau de  

CA. Il y un besoin réel au niveau des relation  de voi ina e  J’ai eu au  i… je  ui  all    la r  ie du 

lo e ent  en fait  J’ai eu un  a  de r  ie du lo e ent  et je ri  ue d’en avoir un autre l   Au 

niveau de  intervention  ave  le   e bre    ’e t de   ho e   ui  ont venue  de   oo  rative … 

L’entretien du  y tè e de  rote tion  ontre le  in endie    ’e t au  i venu de   oo ;  ’e t elle  

 ui  e l’ont de and   C’e t  arti d’un CA et ça  ’e t r  andu   tout le  onde…  ’e t un 

exe  le de  ho e  ui  ’e t r  andue  Sinon, des fois,  ’e t de   ho e  plus petites. Des fois, ils 

vont chercher des choses; ils vont me montrer un document, un ordre du jour, par exemple, et 

ils vont me dire «  u’e t-ce que tu en penses, est- e  ue  ’e t  orre t? ».  

CQCH : Comment tu qualifierais la fréquence de ces nouvelles demandes là? Est-ce que tu 

penses que tu aurais des demandes tout le temps ou est-ce que ça arrive de temps en temps, 

une fois par mois ? 

Permanence : Dan  le  a  d’une fu ion?  

CQCH : Oui… une fu ion  ventuelle… un e  loy   er anent    

Permanence : Oui  a  ez r  ulière ent  Si ja ai  le   oo  fu ionnent  je  en e  u’il va y avoir 

un « rush » au d but… Par e  ue l   il y a de   ho e   u’il  retiennent au niveau de leur 

 oo  rative… il  e  aient de  e d  erder en e ble  Mai  oui  il  y en auraient  ûre ent à 

 ha ue  e aine  A  le ent… il y a  a   al d’ouvra e a faire.  

CQCH : Est- e  ue…    au e de l’a  leur de la tâ he  a -tu décliné certaines demandes? 

Répondre par la négative : « je n’ai  a  le te    »   
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Permanence : Ça    date j’ai eu de la  i ère   dire « je n’ai  a  le te    »  ar e  ue… le 

 ontexte…  re ière ent   oi j’ai e le  ontexte… Il y a de   ho e   ue je  o  rend  ou  ue je 

 en e  o  rendre  et je  en e  u’une de   re ière   ho e  dan  le  rojet  ’e t  ue ça  rend 

vrai ent de l’  oute  Et de la disponibilité. Au niveau de la disponibilité, on parlait de mes 

heures tantôt, mais je suis parfois allé à leur grande corvée cet automne – j’ai  a    la journ e 

avec eux autres. Ça a aidé à tisser des liens, ça a aidé à développer... 

CQCH : As-tu déjà dû décliner, dire « non »?    

Permanence :  on… J’ai  lutôt… Honnête ent   date j’ai  lu   ouvent ab orb   ur  on do   

De  foi   j’ai fait  lu  d’heure    ai  je ne le   o  te  a  ou je le  re orte   ai   e n’e t  a  

toujours facile. Je trouve que ça vaut la  eine d’e  ayer de r  ondre   leur  de ande   Ça 

 ’a  rend à devenir de plus en plus efficace – prendre moins de temps pour faire la même 

chose, être un peu moins perfectionniste.   

CQCH : Don  non  tu n’a   a  dit « non »,  ai   ’e t  urtout    au e du  ontexte… 

Permanence : Il y a de  foi  où j’aurai  pu dire « non ». Le plus gros « non »  ue j’ai dit   date  

 ’e t  o  e le re i tre du loyer  ui vient de  ’arriver au d but janvier… j’ai  o  e dit   la 

personne « ça va me faire super plaisir de le faire,  ai  je ne  ourrai  a  le faire avant… 

t’entendra  a   arler de  oi avant le 20 janvier  ertain  l  ». Il commence à y avoir de plus en 

 lu  d’affaire     riori er  

CQCH : On  a  e   un autre  ujet  En ter e  de be oin  at riel   o  ent tu…  u’e t-ce que tu 

dirais quels seraient le  be oin  d’un e  loy   er anent dan  un  rou e de  oo ?  

Permanence : Un bureau fonctionnel, avec ordinateur, imprimante et tout ce qui faut – Internet, 

ces choses-là. Même que songer à développer des outils Internet serait à notre avantage, ce 

serait une très bonne chose pour la communication ou pour certaines entrées de données, selon 

comment ça va fonctionner; admettons que dans chaque immeuble la personne collecte ses 

loyers et elle va sur Internet… de  outil   o  e ça  Ça  rendrait une ligne téléphonique 

assurément, aussi. Une boîte-vo ale  de   la  eur  en  a  e… Mai  je  en e  u’il  ont d j  tout 

ça eux autre  et ça  ourrait  ê e lib rer leur  bureaux; ça  erait  entrali    Il y a au  i l’a  e t 

transport, qui peut devenir  lu  i  ortant au  i  Moi  je n’ai  a  de voiture  Mai  ju  u’  date ça 

va trè  bien; je  e d brouille trè  bien tout  eul   ’ t  va revenir  je vai   ouvoir  rendre  on 

vélo. Mais il y a un aspect de ça. Je ne dis pas que la coop devrait avoir une voiture, mais peut-

être fonctionner avec Communauto ou quelque chose comme ça. Ça serait éventuellement un 

be oin   ar e  ue i i…  i le volet…  i le   oo   e fu ionnent   oi je  en e  ue le volet 

d velo  e ent va devenir  lu  i  ortant et ça  eut a ener l’e  loyé à se déplacer 

davanta e…  

CQCH : … ou  i le   oo    ont  lu   loi n e    ar e  ue l  elle   ont une    ot  de l’autre… 

Permanence : … oui  ça  ur un  u er  ontexte   ai …  
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CQCH : …  ai   ’e t  u er     ifi ue… 

Permanence : Oui. Mais ça prend des outils de bureauti ue  tandard   ’e t le  ini u  je dirai    

CQCH : Par e  ue l  tu utili e  ton ordi  er onnel…  

Permanence : …et  on i  ri ante  er onnelle  oui  

CQCH : En ter e  d’infor ation   uel  erait…  i toi tu devai  e bau her une  er anen e  our 

un autre  rou e de  oo …  ’e t  uoi le   onnai  an e   ue  ette  er onne devrait avoir   ar 

rapport à la gestion immobilière, par exemple, ou à la gestion associative? Est- e  u’elle devrait 

connaître  ertaine  loi   ou de   ho e   o  e ça? Qu’e t-ce que tu penses qui serait important 

à connaître?  

Permanence : Je  en e  u’il faut  onnaitre un  ini u  du fon tionne ent d’une  oo  rative  

et je dirais même une connais an e de  ’e t  uoi l’  ono ie  o iale  ar e  ue je trouve  ue ça 

aide la pensée et la philosophie qui va avec ça, ça aide a faire de choix. Oui, au niveau de la loi 

sur les coopératives  faudrait la  onnaitre au  ini u  au  i  C’e t  ûr  u’on e t  a able de se 

d rouiller et de  her her   ai   i tu  ar  ave  ça d j   ’e t bon  Ça  rend une  er onne 

autono e  ui e t  a able de  e d brouiller   ui e t  a able d’avoir de l’  oute et d’affronter  e  

 ituation  l …  Mai  toi  ’ tait  lu  en ter e  de  onnai  an es ?   

CQCH : En termes de connaissances ou de compétences, ça peut être des choses très concrètes : 

est-ce que la personne devrait connaitre, par exemple, le fonctionnement de la régie du 

logement ? 

Permanence : Ça aide. 

CQCH : Ça aide ?  

Permanence : C’e t  lair  ue tout ça  id ale ent…  i tu  onnai   o  ent ça fon tionne le  

dossiers à la régie, si tu en as déjà fait ; si tu connais la loi sur les coopératives, le 

fon tionne ent interne   ê e  de  rè le ent  interne  [inaudible]… a rè  ça  ’e t  lu  au 

niveau des qualités personnelles, je te dirais : autonomie, débrouillardise, créativité. La 

 r ativit  je  en e  ue  ’e t trè  i  ortant dan   e  ontexte l    ar e ju te ent… le   ho e … 

 ar e  ue le te    e t  err  et il faut  ue tu trouve le   oyen … Ça  rend  uel u’un  ui e t 

 a able de voir…  uel u’un  ui a  uand  ê e une vi ion d’en e ble   ê e  i… oui  ça  rend 

 uel u’un  ui e t  a able de   rer  lu ieur  tâ he  en  ê e te   …    

CQCH :…  lu ieur  do  ier  en  ê e te   … 

Permanence : Oui. 

CQCH : Comment tu qualifierais le soutien que tu as reçu de la CQCH et de la FECHAM? 

Permanence :  a CQCH? Moi j’ai vrai ent rien à redire. Dans le fond, je ne la voyais pas comme 

un joueur i  li u  dan  le  uotidien tout le te     C’e t  ûr  ue  i ça avait adonn   ue tu 



26 
 

vienne   lu   ouvent aux r union   j’aurai  trouv  ça  houette au  i;  ai , en même temps, ce 

n’e t  a   uel ue  ho e  ui  ’a  an u   ar e  ue je sais que la CQCH est là et que si on a 

besoin on peut aller la voir – je pense que, dans ce contexte là, elle joue  on rôle et  ’e t  orre t  

Le soutien de [X] à la FECHAM  ça  ’e t nu  ro un  vrai ent  Je ne  arle  a  tant  ue ça   [X] 

 ha ue  e aine   ai  le   onta t   ue j’ai ave  [X]…  ’e t  ru ial  our  oi  Ça  e    uri e  ur 

bien de   ho e   Par e  u’au fond… on  arlait de  tâ he  tantôt…  Il faut  ue tu  oi   a able de 

fonctionner de manière tout seul, aussi. Je suis quand même assez isolé. Je suis avec plein de 

monde, mais en même temps je suis comme assez isolé. La FECHAM vient jouer un rôle pour 

moi de… de… de…  

CQCH : … De bou e? De  hare? De  ort d’atta he?  

Permanence : Pa  d’a  rouver   ai  de tester, de valider  e  a tion   ad etton   C’e t  ûr  ue 

la FECHAM, honnêtement, du côté des conseillers en gestion,  ’e t  ûr  ue je  ’attendai    un 

 etit  eu  lu   Au d but  j’avai  eu une  re ière journ e de for ation au  oi  d’août avec [X] 

j’avai  trouvé ça  u er et ça  t   u er utile  Pour le re te  je  en e  u’il y aurait  u y avoir  lu  

de collaboration de la part de   on eiller  en  e tion… ou, en tou   a   je  ai … je ne le  rend  

pas personnel – je ne pense pas que ce soit quelque chose de personnel –  ’e t  lu   uel ue 

 ho e d’ad ini tratif et fon tionnel   ai  il aurait  u y avoir  lu  d’ouverture  Mai  bon quand 

 ê e il y a [X]  ui e t l    ui fait de  affaire    ui  j’ai a  è    lui  Il  ’a donn  du  outien  On a 

jasé. Des fois,  ’e t  a  de   ro  e   ho e    ai  en   n ral…oui  le  outien de la FECHAM e t 

bon.  

CQCH : Est- e  ue tu trouve   ue  ’ tait  uffisant comme soutien? Tu aurais aimé avoir plus de 

soutien de la part des conseillers en gestion, par exemple, mais au niveau de la FECHAM en 

général comme organisation, est- e  ue  ’ tait  uffi ant ou e t-ce que tu aurais apprécié en 

avoir plus?   

Permanence : Sur des questions plus pointues, genre, je pense autre surtout dans les cas où 

j’a  entue ça…  ’e t  lu  de   a  de  e tion i ol    ad etton … de   roblè e  d’un  e bre 

dans une coop avec le CA, et non pas des choses générales de comptabilité – ça je me débrouille 

bien, là –    ai   ’e t ça : dans des choses plus pointues, ça aurait été bien. Pour que je me sente 

en confiance. Là je vais voir ailleurs... 

CQCH : Quand tu vas voir ailleurs, justement –    ui… où tu va   her her ton info?  

Permanence : J’utili e beau ou  Internet   ’e t  ûr; au niveau de  loi   tout ça… le  ite de la 

CQCH   a do u entation  ui e t l    ’e t une bonne ba e  Surtout  i on te de ande  uel ue 

 ho e dont t’a  au une id e  Il y a  lein de do u ent  l   u’on  eut utili er  et  ui peuvent 

 er ettre d’a   l rer le   ho e  ou  ui donnent un bon  oint de d  art…   a FECHAM   ê e la 

FECHIMM. Je fonctionne pas mal par Internet  J’ai au  i une bonne a ie  de  foi   uand  ’e t 

plus des questions philosophiques, je peux jaser avec; un peu comme je fais avec [X] à la 

FECHAM  J’y vai   elon le be oin   a R  ie du lo e ent  uand je  ui  all    ’e t ça : je me suis 

infor    j’ai fait le tour du  ite de la r  ie; t l  honer  au  i    
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CQCH : Je  or  du  ue tionnaire un  eu   ai   o  ent ça  ’e t passé? Tu as eu une demande et 

tu e  all ? Co  ent ça  ’e t  a   ? Tu t’e   enti   o  e d  uni  ou tu  tai   uand  ê e bien 

en contrôle du dossier?  

Permanence : Au niveau de la Régie?  

CQCH : Oui 

Permanence : Je ne me suis pas senti démuni du tout, parce que dans mon expérience 

personnelle de coopérative – ça  ’e t une autre affaire   la uelle je  e r fère au  i – , je fais 

beau ou  r f ren e au travail  ue j’ai fait ad etton   endant  in   ue j’ai i  li u   hez nou ; 

des fois, il y a des documents que je  ar  de ça  de  do u ent   ue j’avai   r     our ça… Mai  

non, ça, la R  ie… on a eu de   a  de  foi   de  lettre  de  avo at   au  i; je ne  ui  ja ai  

 raintif  Quand j’ai un  tre     e n’e t  a   ar ra  ort ad etton    la  eur de ne  a  être 

capable de le faire; de  foi    ’e t  lu  or ani ationnel ou de  lanifi ation   

CQCH : Si on parle de charge de travail totale, comment tu qualifierais la charge de travail 

actuellement? Elle est lourde, elle est convenable? Est- e  u’un travailleur  oyen  ourrait en 

prendre plus, par exemple? Ou est- e  ue  ’e t d j  beau ou ?  

Permanence : Je pense que plus ça va aller, plus la personne pourrait en prendre. Parce que là, il 

y a tellement de choses à construire, à  ettre en  la e… Tout e t en  la e   ai  en  ê e 

temps tout est encore à mettre en place. Mais oui, je me verrais avoir un projet de 

d velo  e ent en  lu  de   rojet   ue j’ai d j   Ça  erait r ali te      il y a de  foi  où je 

d borde   ’e t vrai; il y a au  i de  foi  où je  her he à en re ettre…  ai  dans un contexte plus 

quotidien et que ça roule il y aurait peut-être des coins que je couperais un peu plus ronds. Mais 

il y avait la confiance des gens à gagner –  i t’arrive  ave  un affaire tout  ro he… Je fai  

vraiment au meilleur de mes connaissances et de ce que je pense, mais je pense que la charge 

de travail… bon   i on  tait au  oi  de  e te bre je te dirai   eut-être  ê e  u’on  ourrait 

bai  er le no bre d’heure    ai  il y a vrai ent eu une  volution et je  en e  ue ça va en ore 

 voluer   ’a  e t planification va peut-être devenir beaucoup plus important; ça prendrait un 

 alendrier ad ini tratif… Je  en e  u’à la limite, il pourrait avoir deux employés; 

éventuellement, en tous les cas. Peut-être pas un autre employé à temps plein, mais un 

employé pour le  tâ he  ad ini trative …  

CQCH : Il y a des groupes de coop avec plus qu’un employé permanent, où il y a moins de 

lo e ent …  a  oo  [X] a  oin  de lo e ent   et il   ont troi    uatre – cinq? employés 

 er anent … 

Permanence : Ils ont quatre-vingt logements, je pense.  

CQCH : Quel ue  ho e  o  e ça… C’e t  ûr  u’à 147 lo e ent …  

Permanence : Je pense que ça vaudrait la peine. Mais bon : une étape à la fois. 



28 
 

CQCH : Si on  arle d’a teur  externe   d’autre   er onne  – les villes, les arrondissements, les 

fourni  eur  externe  ave   ui tu a  le  lu  fait affaire… Ave   ui tu a  fait le  lu  affaire? 

Permanence :  e  fourni  eur   ça  ’e t  ûr  En tout  enre  Et on  eut  ê e voir la F d ration 

 o  e un fourni  eur; d’ailleur    ’e t vrai ent un fourni  eur de  ervi e   Je  en e  ue  ’e t 

trè  i  ortant d’être  a able de faire affaire ave  la F d ration  Sinon  le   ontra teur  la 

banque, aussi. Je pense à la Cai  e  olidaire  J’ai de  do  ier  ave  la Caisse solidaire dans ce 

projet-l   J’en ai un  on ret qui est en train de se faire. Il faut être capable de gérer ça. Il faut 

être capable de faire affaire avec des entrepreneurs indépendants.  

CQCH : As-tu fait affaire avec la ville?  

Permanence : La ville? À date. Non. La Régie, oui. La ville, non. Je sais que les coops de la rue 

Dollard ont un dossier en cours de contestation de taxes. Quand elles vont avoir une réponse, 

elle  ai eraient  ue  e  oit  oi  ui  ’en o  u e  C’e t  ertain  ue oui… dan  un  rojet de 

 ê e   ’e t  ûr que tu es appelé à faire affaire avec la ville. 

CQCH : Sinon, est- e  u’il y a d’autre  or ani  e   ouverne entaux   rovin iaux  f d raux…? 

Permanence : Moi  e  ue je  en e… de  foi  je  e di   ouvent… Ad etton   ue tout  oit 

 on r ti     u’on ait d’autres employés – je pense souvent à aller chercher des stagiaires, des 

choses comme ça, des stagiaires qui pourraient aider à partir le bureau pendant quelques 

 e aine … 

CQCH : Sinon  ave  d’autre  or ani  e  en   n ral ave   ui tu a  fait affaire ou ave   ui tu 

 ourrai  faire affaire…  i on  arle d’ ventuelle ent…? Qu’e t-ce que tu pourrais imaginer?  

Permanence : Comme organismes?  

CQCH : Avec qui un employé permanent pourrait avoir à faire affaire? 

Permanence : Je  en e ave  de  or ani  e  d’  ono ie  o iale, pour encourager ça, pour les 

 ervi e … Je  en e  u’il faut être  a able de faire affaire ave  le  onde  o  unautaire en 

général.  

CQCH : Il y a deux coops, enfin trois coops  ui ne font  a   artie du  rou e…  

Permanence : La coop [x] est venue à une seule réunion. Moins souvent que toi!  

CQCH : Elle  tait l  au d but    toute  le  r union   r li inaire  elle  tait l … 

Permanence : Je  en e  ue  ’e t la  er e tion un  eu…  Eux   ’e t dan  leur tête  C’e t 

comment ils perçoivent les autres coopératives; je  en e  ue  ’e t ça leur blo a e  Pour eux 

autre   [X] en fa e e t en faillite  [X]    ôt  e t tout  ro he…  

CQCH : Mai   a  ue tion   ’e t  e   oo s  ui n’ont ja ai   t  dan  le  rojet   ui ont d bar u  

ou semi-débarqué, qui sont plus ou moins impliquées; sont comment tes relations avec ces 
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coops-là? Est-ce que tu en as, premièrement, et comment tu les qualifierais? Elles son cordiales, 

elle   ont…? 

Permanence : Il y a une ave   ui je n’ai au un-aucun contact; mais je te dirais que les neufs 

autres coops  ur la rue n’ont au un  onta t ave  eux autre  non  lu   Il y a [X] de la  oo s [x] qui 

 ’a  r  ent     uel u’un de  ette  oo  l    ai  ça n’a rien fait  D’ailleur   [X] a  ê e e  ay  de 

leur  a  er le bulletin de l’Inter oo  – le bulletin on l’envoie  ue tu  oi  dan  le  rojet ou  a … 

Bon  j’ai eu de    han e  ave  la  oo  [XX]   ai  il  vivent de   robl  ati ue  a  ez 

importantes eux-autre  au  i et  ’e t la FECHAM  ui  ’en o  u e  Je n’ai  lu  de lien ave  eux 

autres comme tel.   

CQCH : En termes de « autres tâches »   uel ue  ho e  ue tu n’a  ja ai  fait   ue tu  en e   ui 

 eut arriver  ventuelle ent? Qu’e t-ce que tu penses que dans le futur peut arriver à une 

e  loy   er anent de  oo ? Quel ue  ho e  ue tu n’a   a  fait en ore   ai   u’e t-ce que tu 

peux imaginer qui pourrait arriver comme situation?  

Permanence : Dan  l’i  obilier  l’a hat d’i  euble … Je n’ai  a  eu   n  o ier non  lu  de  rêt 

hy oth  aire  Je  ai   o  ent  j’ai d j  fait ça  our de  rai on   er onnelle     lu ieur  

reprises, mais ça  ’e t de  tâ he   ui devraient être  on id r e   Et il va au  i y avoir toute la 

structure de la coopérative à mettre en place, même si on avait un plan tout déjà établi il faut 

faire marcher les comités; développer des activités. Moi je pense que le côté a tivit   o ial… le 

 ôt   o ial n’e t  a  a  ez d velo     Ça  erait i  ortant  Il faut trouver un  oyen de re r er 

un  eu le  enti ent d’a  artenan e  ue, autrefois, il y avait d’une autre façon et je  en e  ue 

le meilleur moyen de développer un sentiment d’a  artenan e  ’e t  ar la  arti i ation  Il 

faudrait d velo  er ça  Un  enti ent d’a  artenan e    un autre niveau  Mai  je fai   uand 

même beaucoup de choses actuellement : de la  rodu tion d’ tat  finan ier    de  ordre  du 

jour… 

CQCH : Ce  erait l’a pect développement de la coop, économiquement parlant?  

Permanence : C’e t une de   ho e   ui  ’int re  e le  lu  l -dedan  au  i  C’e t  uel ue  ho e 

d’i  ortant  de  ’a  urer du renouvelle ent de  e  ui e t en  la e… la   rennit   o  e on dit   
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